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Les Jeunes Agriculteurs du 
Gers lancent leur deuxième 
édition du concours de vaches 
grasses à l’occasion de la foire 
agricole Gascogn’agri le di-
manche 1er septembre.

Fort de son succès en 2018, les 
Jeunes Agriculteurs souhaitent à 
nouveau contribuer à valoriser 
les savoir-faire des éleveurs et 
promouvoir la pérennisation de 
l’élevage gersois.

Pour participer quelques condi-
tions sont à respecter, dans la li-
mite de 3 animaux par élevage :

- Détenir l’animal depuis au 
moins 60 jours,

- Né après le 1er septembre 
2007,

- Race à viande pure race,
- Conformation «U=» minimum,
- 500 kg carcasse minimum,

- Indemne de toute maladie lé-
galement réputée contagieuse de 
l’espèce,

- Reconnu «officiellement in-
demne» tuberculose bovine, 
leucose bovine enzootique et 
IBR

Le concours est ouvert à toutes 
les races à viande et tous les éle-
veurs répondant au règlement 
du concours. Tous les acheteurs 
sont conviés. Les ventes se font 
librement et auront lieu après dé-
libération du jury.

Les inscriptions sont ouvertes 
dès maintenant, demandez 
votre bulletin d’inscription 
et le règlement complet du 
concours par mail ou télé-
phone (05.62.61.77.93 - jadu-
gers@gmail.com) !

Foire Gascogn’Agri

Concours de vaches grasses


